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V'un élan unanime, les Mutualistes du Nord assurent 
kii, leur collaboration ù la loi des Assurances sociales 

Nous devons revenir, pour d utiles rensei-
jjnemenLs coiiiplemeiiUui es, sui la mtuiio-
traote jouruce u HunUiiout, qui marquera en 
traits saillants, uideiemles et lui.mieux, dans 
tes annales glorieuses de la MutuaUlé du 
fiord t̂ le mouvement social en t-rance. 
r 'Sa répercussion sera immense et técuude, 
Car l'Union Mutuelle du Nord, groupant plus 
de .deux cent o u mule adhérents, a trace un 
large et profond sinon dans le cuanip du 
srugrës buiiimn, cultivé uaus nos régions 
JaUM-ieuses par des mains expertes et coura
geuses. 
>', La volonté résolue et réfléchie de l'Union 
Mutuelle du .Nord de coltaUMer activement 
A l'application de la toi projetée sera approu
vée et sancLKiunée, sans u«:l doute, par le 
Congres national qui va se réunir à Lvon. 
Lee neuf minions de Mutualistes groupes et 
disciplinés sous le même drapeau, sauront 
Vaincre les résistances intéressées et rem
porter la victoire, prUitable à tous les tra
vailleurs de r rance. 

Le mérite en reviendra sans coateste aux 
Valeureux bataillons de la grande année mu-
tXialiste du Nord, qui lurent les initiateurs, 

cnanipions 
va sanction-

Comme l'a déclaré dimanche, à Hautmont, 
M. DANiEL-VLNUiNX, devant les bOU dé-
(égués de nos Sociétés de secours mutuels, 
massés dans la salie du Kursuai, le Congrès 
de Lille, en lifcil, a été le traité d'alliance du 
Gouvernement, dont il faisait alors partie, 
comme ministre du Travail, avec ta Mutua
lité française, pour l'étude et la réalisation 
du projet de loi eux les Assurances sociales, 
« Alliance nécessaire et féconde, qui a ac
cordé aux Mutualistes* le seul privilège qu'ils 
réclament .- celui de la priorité dans l'action, 
dans la gestion autonome des Assurances, 
dans les nobles responsabilités de l'organisa
tion de la Solidarité sociale. » 
. Dimanche dernier, au Congrès départe
mental d'Hautmont, les 600 représentants de 
l'Union Mutuelle ont affirme, au nom du 
Nord mutualiste tout entier, leur volonté ré
solue et réfléchie de maintenir leur ferme 
position de solidarité humaine contre les ré
sistances intéressées susceptibles d'atteindre 
le principe d'« obligation >• générale inspirant 
la loi prochaine. Ils ont signifié leur résolu-
tien unanime de n'en voir pas altérer lea 
conséquences heureuses attendues par tous 
les travailleurs, citadins ou ruraux, manuels 
ptt, intellectuels. 
, «.Toute la France mutualiste, a dit M. Da-
iniel-Vincent, vous suivra demain a, Lyon et 
vous aurez bien servi, une fois de plus, par 
ras libres énergies, par votre discipline vo
lontaire, la cause de la justice et de la paix 
sociale ». 

Au banquet qui suivit le Congrès, M. DA
NIEL-VINCENT, dans une superbe envolée 
oratoire, nuancée de mysticisme poétique et 
de réalisme moderne, clama en ces termes 
son hommage a l'action généreuse de la Mu
tualité ; 

m Comme ces merveilleuses et séculaires 
cathédrales gothiques, aux fléchée ajourées 
jpertant Jusqu'aux nues l'élan de la foi des 
anciens Ages, l'immuable édifice mutualiste, 
sublime par sa conception et sa structure. 
Symbolise aujourd'hui la foi démocratique.» 

L'Union Mutuelle du Nord 
et les Assurances Sociales 

& f'unanimité, le Congrès renouvelle son 
adhésion ue principe au projet ae loi 

\ • tt promet son active collaboration à 
l'application ae cette grande rétorme 

."90<iale. 
*"Jtëous sommes heureux de pourvoir publier 
fe^japport intégral, exposé au Congrès 
«Efiiautmont, par M. Maurice VANLAEB, au 
nom de la Commission de Législation sociale 
de l'Union mutuelle départementale et dont 
lés' conclusions, comme nous l'avons men-
tStfUné, ONT ETE ADOPTÉES A LUNAN1 
»HTË. 
î3îous laissons la parole au distingué rap

porteur, éminent juriste et professeur de 
Broit dans une Faculté de Lille : 
* -. « Le rapport de la Commission d'assurance 
et de prévoyance sociales, chargée d'exami
ner le projet de loi sur les assurances so
ciales, a été déposé par M. le Docteur 
GR1NDA, sur le bureau de la Chambre des 
Députes, le 31 janvier dernier et publié aux 
annexes du « Journal Officiel » dans le cou
rant du mois d'avril. Il sera mis sans doute, 
à une date prochaine a l'ordre du jour de la 
Chambre Le moment est donc venu, pour 
les représentants qualifiés de la Mutualité. 
que ce projet intéresse au suprême degré, 
l£en faire un examen attentif et approfondi. 

H y a deux ans. dans cet inoubliable Con
grès tenu à Lille, les IL 15 et 16 mai 1921, 
St honoré de la présence de M. LEREDU, 
Ministre de la Prévoyance sociale, et de M. 
DANIEL-VINCENT. Ministre du Travail, les 
Mutualistes du Nord proclamaient leur adhé
sion de principe au projet de loi sur les as
surances sociales, en subordonnant cette 
«adhésion à la condition expresse que dans 
japplication de ce principe, « il fût tenu 
tStfupte suffisant, non pas seulement des in
térêts légitimes de la mutualité, mais aussi 
et surtout des qualités, des vertus, des avan
tages et des garanties que présentent les 
Mutualistes ». 

^irfptre point de vue. Messieurs, n'a pas 
{changé. IN'OUS laissons a d'autres le soin de 
discuter les modalités du projet, d'en étudier 
fty répercussions financières. En tant que 
Mutualistes, notre rôle est très nettement 
délimité. Nous devons tendre à donner au 
«rejet une orientation mutualiste Nous de-
watts faire en sorte que les efforts admirables 
(SBComplis par les Sociétés de secours mu-
<tB*l9 depuis plus d'un demi-siècle, ne soient 
^•méconnus, ni détruits. Nous devons otote-
Utr que la mutualité soit le pivot de la future 1 5 - que les Sociétés de secours mutuels res-

l'organe fondamental et essentiel de 
irance sociale ; que ceux-là seuls qui, 

.Érément rebelles à l'idée de prévoyance 
Seraient d'adhérer à une caisse mutua-

soient incorporés dans les caisses lé-
Jes. 
"C<5st dans ce sens que depuis le Congrès 

gai 1921, les dirigeants de 1 Union départe
mentale ont porté leurs inlassables efforts. 
SpàrConseil supérieur de la Mutualité, devant 

ammission d'assurance et de prévoyance 
îles de la Chambre des Députés, dans 
binet du Ministre de la prévoyance so

ie .ils soot allés, réclamant pour la mu-
_J&»té, la place qu'elle doit avoir dans 
WMvre projetée, c'est-à-dire la première 
mfcc Et nous allons voir, en comparent le 
jMjel de la Commission au projet primiti-

lmW 

vement établi, que ce travail a porté ses 
fruits. , 

LEGITIMES REVENDICATIONS 
Dans le projet de loi primitif, l'organisme 

d'assurance fondamental était la caisse ré
gionale, institution entièrement nouvelle, 
création artificielle de la loi, condamnée par 
mon origine, à présenter dans son fonction
nement tous les inconvénients de l'organi
sation administrative et bureaucraiique.four 
s'évader de cet organisme légal, i] fallait en 
taire la déclaration formelle, et dans des 
conditions si mal définies, que bien peu au
raient eu pratiquement ta possibilité de le 
faire. C'était la mort des Sociétés de secours 
mutuels. 

Le Congrès de Lille de mai 1921, avait, au 
contraire, demandé avec le maintien du ca
dre régional très heureusement adopté par 
le projet, la création de caisses autonomes 
mutualistes, vers lesquelles seraient appe
lées à converger toutes les Sociétés de se
cours mutuels de la région, étant stipulé 
par une disposition formelle, que tous les 
adhérents des Sociétés de secours mutuels 
seraient inscrits d'office è. la caisse régionale 
mutualiste. 

Satisfaction entière a été donnée & ce vœu 
par le projet de la Commission, dans ses ar
ticles 83, Si et 85 : 

« ART. 83 — L'assuré a la libre faculté 
« d'adhérer, pour l'assurance-maladie, ina-
« lermté, et pour l'assurance vieillesse-dé-
« ces, a une caisse mutualiste... 

« ART. 84. — L'assuré, qui depuis le 
" 1M janvier 1922, a appartenu, en qualité 
u soit de membre participant, soit de mem-
« bre honoraire, à une Société de secours 
« mutuels fonctionnant dans les conditions 
« de ia loi du 1" avril 1898, est présumé faire 
« choix de ia caisse d'assurance-maladie-ma-
u ternité ou de la caisse d'assurance-vieil-
« tesse-déiés, à laquelle se rattache par un 
« lien effectif la Société de secours mutuels. 
« Si l'assuré est affilié & plusieurs Sociétés 
« de secours mutuels, il indique Ôvenluelle-
u ment celle dont il entend dépendre... 

« ART 85 — L'assuré qui, sous le régime 
u de la loi du 5 avril 1910, a adhéré à une 
« caisse de retraites ouvrières, est présumé 
u faire choix de la caisse d'assurance-vieil-
« lesse-décôs, qui prend la suite de son an-
u tienne caisse, soit que cette derniers se 
u soit transformée en caisse d'assurance so-
•< ciale, soit qu'elle ait passé ses opérations 
« à un organisme de cette nature. 

a ART. 86.— Les caisses mutualistes jouis-
« sent de la personnalité civile. Elfes sont 
•t administrées par les Sociétés de secours 
« mutuels ou Unions de Sociétés de secours 
« mutuels qui les constituent. » 

Ainsi, les Sociétés de secours mutuels, 
que le projet primitif condamnait à mort, de
viennent au contraire, dans le nouveau 
texte, ''élément de vie, la cellule de l'assu
rance sociale. Elles seront, suivant l'heu
reuse expression de M. l e Docteur GRINDA, 
u la main qui donna et l'œil qui regarde. » 

Mais il ne suffirait pas de conserver le 
nom, si on détruisait la chose ; de maintenir 
les Sociétés de secours mutuels en perdant 
les bienfaits de l'administration mutualiste 
C'est le résultat auquel on aurait été amené, 
si l'on avait maintenu (a disposition très cri
tiquable du projet primitif, qui, tenant insuf
fisamment compte aux caisses de la valeur 
de leur gestion, leur enlevait pour la verser 
dans le fonds commun de garantie, la plus 
grande partie des bonis quelles avaient su 
réaliser. 

La Commission a heureusement réparé 
cette grave erreur, en décidant, dans l'art*-
cle 101, que la totalité des bonis seraient 
acquis aux caisses et qu'ils pourraient être 
employés, après constitution de certaines ré
serves, soit à accorder des avantages sup
plémentaires aux assurés, soit a réduire 
leurs cotisations. 

La lecture attentive des 186 articles du pro
jet de la commission, nous a permis de cons
tater que sur certains points, une modifica
tion du texte serait souhaitable. Nous les 
indiquerons brièvement. I 

A l'article 4, paragraphe 3, nous deman
dons que le délai pendant lequel les mutua
listes âges de plus de trente ans pourront, 
sans examen médical, être admis dans l'as
surance facultative, soit porté d'un an à 
deux ans. D'autre part, aux avantages que 
cet article fait aux anciens combattants, 
nous voudrions qu'on en ajoutât d'autres, et 
notamment que chaque mois de présence j 
au front procure une anticipation corres- 1 
pondants dans la date de liquidation de la 
retraite. Ce serait bien peu de chose, assu
rément, en comparaison des souffrances 
qu'ils ont endurées ; mais ne convient-il pas 
que dans toute loi sociale, élaborée après la 
guerre, il y ait un témoignage de la recon
naissance nationale a regard des anciens 
combattants ? 

A l'article 18, paragraphe 2, et & l'article 
44, paragraphe 1er, nous relevons une défi
nition du risque maladie qui parait inaccep
table L'allocation de maladie est subordon
née par ces textes ,à la condition que l'in
capacité de travail soit égale ou supérieure , 
à 60 poui cent. Qué8t-ce que ce chiffre vient 
faire en la circonstance ? J2ui pourra dire 
si le coefficient d'incapacife de travail qui 
résulte d'un gros rhume, d'une entorse ou 
d'une entérite, est de 50 ou 61 % ? Le véri
table critérium, en matière d'invalidité tem
poraire, c'est la privation du salaire, et c'est 
ce critérium aue nous demandons au légis
lateur d'adopter par la substitution aux 
mots de projet de la Commission : a En cas 
d'incapacité de travail égal ou supérieur à 
60 % », des mots « en cas d'incapacité da 
travail empêchant l'assuré de travailler et 
supprimant en fait tout salaire ». 

PEGRE VENIEL 
L'article 88 permet d'exclure des caisses 

d'assurances, les assurés crai sont l'objet 
d'une peine afflictive ou infamante — c e 
qui est tout à fa.it juste, — et aussi ceux 
oui sont l'objet d'une contravention pour 
ivresse, ce qui est peut-être un peu sévèra. 
Ne faut-il pas faire miséricorde, sinon à 
tout péché, tout au moins a une première 
faute ? Et les rigueurs de la loi ne pour
raient-elles pas être réservées aux récidi 
vistes de l'ivresse T 

LES CAISSES D'ASSURANCES 
Les régions d'assurance sont fixées par 

l'article 77 du projet a un nombre maxi- , 
mum de 25. Or. la répartition des institu 
tions régionales mutualistes s'établit, a 
rheure actuelle, entré un nombre de divi 
sions un peu supérieur à ce nombre.. II.ne 
faut toucher à ce <»al existe qu'avec pru
dence, et nous demandons que le nombre 
des régions d'assurances ne soit pas déter
miné par !a loi. mais fixé par les règle
ments d'administration -mblique, après 
avis des .Conseils supérieurs de la mutua
lité et du travail. j 

Parmi les membres du Conseil d'Admi
nistration de l'Office national des Aa&wnu-. 

ces sociales, dont l'article 124 déternfns la 
composition, nous demandons quoi, com
prenne trois représentants des caisses 
d assurances mutualistes. 

Enfin, il conviendrait <d'aiouter le mot 
« mutualiste » dans un certiLi nombre 
d'articles où H trouverait utilement ta 
place, dans l'article 23 où les phar.-'nicies 
mutualistes devraient être formellement in
diquées comme susceptible» Ju^surer ie 
service ' :s médicaments ; dans les articles 
161, 162, 163 et 164 qui prévoient la créa
tion de caisses spéciales a .mo profession 
ou à un établissement, et pour le*q,U4 i es 
la forme mutualiste ne doit nut'e-neu; être 
interdite. 

Les modifications que nous demandons 
ainsi ne portent que sur des points de dé
tail et n'ont assurément pas 1 importance 
des modifications de principe que récla
mait le Congrès de 1921. En les signalant a 
l'attention du Parlement et du'Gouverne-
ment, nous marquons une fois de plus no
tre volonté de collaborer avec les Pouvoirs 
publics, dans le sens mutualiste à l'élabo
ration de la loi. 

PAS DE LOI D'EXCEPTION 
Il nous reste un* autre observation à 

présenter, et si ce n'est pas la plus agréa
ble, car elle exprime un regret, ce n'est 
certainement pas la moins importante car 
elle signale un danger pour l'avenir de la 
mutualité. 

Si nous avons eu la joie de constater, 
dans le projet de la 'Commission, <mo les 
vœux émis par le Congrès mutualiste de 
1921 avaient reçu satisfaction, nous avons 
eu le regret d'y trouver un nouveau titr>, 
qui n'existait Das dans le projet gouverne
mental et qui. suivant l'expression mémo 
du rapporteur, en rompt la parfaite har 
monie. C'est le titre IV, intitulé : Disposi
tions spéciales aux professions agricoles. 

Il existe, à l'heure actuelle, une tendance 
fâcheuse, et dont le Parlement lui-même 
ressent parfois les effets, à opposer les ci
tadins aux ruraux, comme si nous n'étions 
pas tous associés, habitants deg villes et 
habitants des campagnes, pour assurer 
l'existence des familles françaises et faire 
la grandeur nationale Est-ce une manifes 
tation de cette tendance, est-ce au con 
traire le désir de tenir compte de certai
nes différences psychologiques et sociales, 
qui a amené les grandes associations ru
rales à iemander, qui a amené la Commis 
sion à concéder, un régime spécial d'assu
rance pour les travailleurs agricoles ? 

Quelle qu'en soit la cause, le fait est là. 
U ne nous appartient pas d'en apprécier 
toutes les conséquences. Mais dans la me
sure où il peut être contraire aux intérêts 
de la mutualité française, nous avons le 
devoir de nous en préoccuper. 

Or, parmi les dispositions qui consti
tuent le titre IV, il en est une qui corn 
promet singulièrement la portée de la re
forme fondamentale que nous avions récia -
mec au Congrès de Lille de 1921 et que réa 
lisent les articles 84 et 85 du projet, à sa
voir, l'inscription d'office des mutualistes 
dans les caisses d'assurances mutualistes, 
l e s Sociétés de secours mutuels, composées 
da travailleurs agricoles, sont invitées, par 
l'article 156, ù se séparer de la masse des 
mutualistes. Si ce .texte était maintenu, la 
mutualité française perdrait dans tous les 
départemente, une partie importante, cl 
dans les départements ruraux, la presque 
totalité de ses éléments d'action 

Si nous ne sommes pas chargés de dé
fendre l'unité de régime en matière d'as
surance sociale, nous avons au contraire 
ld devoir de défendra l'unité mutualiste, et 
nous demandons en conséquence, certains 
de parler an nom de tous les mutualistes, 
urbains et ruraux, qu'on fasse disparaîtra 
di> projet ce qui serait, pour la mutualité 
française, une œuvre de division Par la 
suppression, à l'article 156, des mots : les 
Sociétés de secours mutuels », on mar
quera que les Sociétés de secours, mu tue U 
agricoles, comme toutes les autres, doi
vent relever des caisses mutualistes. Et 
d'autre part, on sauvegardera le principe. 
do l'inscription d'office des mutualistes 
dans les caisses mutualistes, par l'addition 
eu titre IV. d'un article 159 bis. ainsi 
conçu : « Les membres des Sociétés de se 
cours, mutuels régies par la loi du 1er a v \ l 
1898 et les adhérents des caisses de re
traites mutualistes, régies par la loi du 
5 avril 1910, qui bénéficient des disposi
tions des articles ,84 et 85 prévues au tK 
t n III, chapitre lï de la présente Ici, ne 
sont pas soumis aiux dispositions du ti
tre IV ». 

Que rien, dans la future loi sur les assu
rances sotiaiet, ne vienne troubler l'exis
tence, ni entraver le développement ds So-
ciétés de secours mutuels, voilà la fin que 
nous poursuivons. Mais il ne servirait a 
rien de la réaliser, si nous ne savions pas 
l'exploiter. Si nous voulons conserver, 
après le vote de la loi, la première place, 
il faut ~ue nous la prenions d'avance. 

Le progrès social n'est pas seulement 
question de quantité, mais questions le 
qualité : Où serait le progrès social si, 
ayant beaucoup d'assurés, nous voyions 
disparaître les prévoyants î Les institu
tions valent moins par le texte qui les: 
édicté, que par l'esprit qui les anime. Mu
tualistes, il nous appartient de conserver, 
d'étendre et de perpétuer cet esprit de pré
voyance et de fraternité, sans lequel una 
organisation d'assurance sociale ne se dif
férencierait pas sensiblement d'une orga
nisation d'àssi6tance. 

Pratiquer, défendre et propager la .mu
tualité française, c'est contribuer à 'a 
grandeur de la France I » 

En conclusion de ce substantiel rapport,, 
M Vanlaer a proposé au Congrès d'émet
tre le voeu que nous avons publié et 'qui 
fut adopté par un vote unanime. 

Les allocations aux vieillards 
Au cours du Congrès, deux vœux présente* 

par MM. LOBEKT et CATTIEUW, rapportes 
avec avis très favorable par M. Georges l'AiN--
NABD, furent adoptés d acclamation;.. 

Ces vœux de MM. Lobert et Cattieuw ont pour 
objet : 

i. Que le taux des allocations aux vieillards, 
infirmes et incurables, soit augmenté dans des 
proport'ons correspondant a l'augmentation du 
coût de la vie ; 

2. Que ne soient plus comprises dans le cal
cul des. ressources des intéressés les pensiona 
ou allccaUons accordées aux ascendants ou aux 
a>ants-droit, dont un ou plusieurs entants sont 
morts pour la France, et que cette disposition 
soil étendue aux prévoyants et mutualjsles tou
chent une pension ou une allocation, au Utre de 
la mutualité ou au titre des retraites ouvrières 
et paiysannes. en exécution de la loi du 5 avril 
1910. 

Imposant cortège 
A l'issue du banquet, qui suivit le Con

grès, un cortège grandiose se déroula daua 
les rues de la ville, pavoisées, tra'versées 
de fausses-portes fleuries aux rutilantes 
inscriptions accueillantes : Honneur aux 
Mutualistes 1 — Bienvenue aux Congres-

La Municipalité d'Hautmont et toute la 
population de cette coquette bourgade de 
17.000 habitants avalent mis tout en œuvre 
pour rehausser l'éclat de la fête. 

SW-cents délégués, régulièrement man
datés, avaient pris part aux travaux du 
Congrès, mais ils n'étaient pas venus seuls 
à Hautmont. 

Des milliers de mutualistes les avaient 
accompagnés pour assister aux festivités 
et marquer la grandeur de IA solidarité 
fraternelle dans notre Nord laborieux. 

Sans aucune: exagération, on.jpfuL dire 
que plus de ft*«fre mille mutualSttt*, 

venus de u n s les points du département st 
groupes sous leur drapeau, ont défilé, vers 
5 heures, dans les rues ensoleillées d'Haut
mont, bordées de haies tassées de toute ta 
population ravie de ce spectacle inoublia
ble, jamais vu au pays d'Avesnes. 

Au passage de l'immense cortège, nous 
remarquons sous les ors, la sois et les ve
lours chatoyants des drapeaux qui fris
sonnent au souffle de la brise prinianièro 
la fanfare des sapeurs-pompiers d'Haut
mont ouvrant ia marche ; l'Union Philhar
monique ; la Société de gymnastique, délé
gations des écoles , Société « Le Semeur », 
.viaubeuge ; « L'Egalité », Maubeuge ; So
ciété de Secours Mutuels, Aulnoye ; Unim 
Fraternelle de Monthard; Mutuelle de G la-
geon ; Ouvriers verriers d'Anor ; « La Fra
ternelle » et « La Madeton », de Sains-du-
Nord ; Union Saint-Léger, de Trélun ; « La 
Sécurité », de Fouimies ; u La Souveraine» 
Sous-le-Hois; « La Concorde », Houdain : 
« La Fraternelle », Vleux-Heng ; Secours 
Mutuels de VUers-Sure-Nicole ; «t»opul_lte» 
Louvroiil; «Fraternité', Ferrière-la-Grande; 
« Jeumontoise » et •< Ecoliers prévoyants » 
Jeumont: « Fraternité », Marnent; «Solida
rité »,. Recquignies ; «l'Union » Rousieô ; 
« La Concorde », Cerfontaine; « La Mutuel
le », Avesnes-Avesnelles ; Mutuelle du can
ton de Lanarecies ; « La Landrecienne », 
Mutilés d'Hautmont ; les Combattants 
a xiauunont; « Koyate Harmonie », de Pâ
turages; Comité Union départementale; 
Commission des fêtes; Sapeure-fompiers, 
Hautmont. délégations de Lille, Roubaix, 
Tourcoing et arrondissement de LiLe; So
ciété de Voyageurs de Lille ; Sauveteurs 
du Nord et du Pas-de-Calais; Société de 
Secours Mutuels Nadaud, de Roubaix . 
Mutuelle ouvriers typographes de Cambrai; 
délégations arrondissement de Cambrai , 
Ouvriers mineurs d'Aniche; Union ouvrière 
de Beaufort ; délégations de l'arrondisse
ment de Douai ; Lraion ouvrière d'Anzin ; 
Société Sainte-Barbe,à Bruai; Hauts-Four
neaux d'Anzin, à Bruai ; délégations de 
l'arrondissement de Valencienn.es; déléga
tions diverses; Sociétés Secours Mutuels 
d'Hautmont, etc. 

D'autres -Sociétés encore, dont le nom 
nous échappe sous le flottement dc^ dru 
peaux, complètent cette grandiose apo
théose de la vigueur et de l'action mutua-
iistes dans le Nord travailleur. , 

Après un ^élérinage recueilli aa monu
ment aux Morts de la grande guerre.l'inou-
biiable journée d'Hautmont s'est'termine** 
par la remise, SUT la Grond'Place, du dra
peau à la Société de Secours Mutuels la 
t.au'unontoise, présidée par M. Meganck, 
et un délicieux concert donné par la 
« Royale Harmonie » de Pâturages. 

Le soir, • les-jardins de la Mairie et 'a 
place avoisinante étaient brillamment illu 
minés et animés de l'entrain d'un bal 
champêtre, entraînant le tourbillon des 
valses aux rythmes d'un puissant orchestre. 

Le .Congrès mutualiste d'Hautmont, 
organisé avec un soin méticuleux par M. 
Georges Petit, n'a pas seulement apporte 
la joie et la gaîté dans oette sympathique 
et cordiale bourgade ouvrière. U a noue 
des li-ens désormais imbrisables entre les 
travailleurs des champs et de l'usine, unis 
maintenant dans un idéa^ commun ; il 
élargi et illuminé les horizons d'avenir 
prolétarien ; il marque une étape réconfor
tante sur la voie du progrès social qai 
aura son plein rayonnement la pratiqua 
des principes mutualistes de fraternité 
effective et de solidarité humaine. 

La Mutuelle des Typographes 
Imprimeurs et Similaires 

Cest le 18 mars 1885 qu'un groupe de 
types émit l'idée de ia fondation d'une 
Caisse Mutuelle entre les membres du syn
dicat des typos et imprimeurs.Une Commis
sion fut ».;ommée et M. Char'tes Depienne en 
fut nommé rapporteur. 

La Journée Sportive 

GUSTAVE STBIBLEN 
Président de la Société 

La Mutuelle commença à fonctionner le 
1er "août 1885, avec un capital de 69 francs, 
•produit d'une soirée organisée au bénéfice 
de la Société naissante et le pafciment des 
secours s'effectuait le 1er janvier suivant. 

L'effectif se composait de 28 membres, 
bravés pionniers de. la Mutualité, tous ou 
presque tous disparus à l'heure actuelle. 

Sous lies présidences successives de Le-
perre, do Démoli»., de Verdier Anatole (ce
lui-ci toujours présent), aidés par Alphonse 
Piens, puis de Deharveng et de Vote, la 
Mutuelle prospéra et se maintint dans une 
situation florissante jusqu'en 1914, quand la 
guerre' suspendit ses^servicee. 

Après l'armistice, dès que la démobilisa-
lion, fut terminée, la Mutuelle se reconstitua 
sous la .présidence de Vasseur qui, depuis 
nombre d'an>.ées, se donnait tout entier à 
la 'Société, au titre de laquelle il obtint 
d'ailleurs la médaille d'or dé la Mutualité. 

Il- fut secondé dans cette œuvre die re
constitution par M. Arthur Louis, trésorier, 
qui reprit les fonctions qu'il détenait de
puis 1905. 

L'assemblée générale, reconstituée, décida 
d'admetre les Lilnos et Papetirrs syndiqués 
De ce fait, la Société est ouverte actuelle-
ntent à tous les syndiqués du Livre. 

Affiliée à l'Union départementale dés So
ciétés de secours mutuels, elle se tient au 
court» t des grandes questions sociales ac
tuelles;: Assurances sosialçs, habitations à 
bon marché , pour en faire bénéficier ses 
membres dans la plus large mesure pos
sible. * 

Depuis la mort de M. Henri Vasseur, le 
Bnresu se compose de M.. Gustave Striblen, 
présidéM ;'George* Leignel, vice-président ; 
Paul Courmont, secrétaire ; Arthur Louis, 
trésorier. Forts de l'exemple de leurs de
vanciers. . ils continuent cette belle œuvre 
de mutualité qùi'Jeur fait resserrer les liens 
de solidarité qui les unissent'déjà da.rs le 
syndicat et'leur plus belle récompense se
rait ' de. voir! venir au sein de la Mutuelle 
tous'ceux qpt,^par indifférence ou'négligen-
cc. Vôutnchoté^itisqu-'à ceieur. :* 

Football-Association 
LE CHALLENGE DES CARABINIERS 

DE BILLY MONTIQNV (FINALE) 
Le Racing-Cluh Calais 1 B a battu 111. S. 

Nceux, par 3 1 1 . 
Des réserves sont faites par ITJ S. N. sur la 

composiUon de l'équipé du R C. C. 
Carabiniers 1 A bat Section Tchèque, par 
Dimanche 17 juin, les Carabiniers 1 A se 

rendront a Lourches pour y recevoir la Coupe 
gagnée le 10 mai. 

LE TOURNOI OU O. S. HIRSONNAIS 
Le tournoi de sixte de football, organisé 

par le C. S. Hirsonnais, a remuorté un plein 
succès. Hirson s'est classé premier ; 2e Ver-
vins ; 3e, 108 Régiment d'artillerie de Laon. 

Une épreuve pédestre de 3.000 mètres a été 
gagnée par Lelong devant Curieux ; 3e, Mer-
lun ; 4e, Druon. 

ftugby 
LE CHALLENGE OU CALAISIS 

Le Comité du Nord de Rugby, dans sa der
nière séance, vient de proclamer le classe
ment du « Challenge du Calaists » organisé 
par le R. C. de Calais et disputé cet hiver. 

1er, Arras Olympique, 57 points à 0 ; 2e, 
Lille Rugby Athlétic Club. 42 points à 0 ; 3e, 
Lille Univérsité-Club, 22 points à 0 ; 4e, Ra-
cing-Club d'Arras, 3 points à 0. 

L'Arras Olympique, détenteur de ce chal
lenge, est désigné pour défendre les couleurs 
nordistes, au début de la saison prochaine, 
contre une des meilleures équipes de la capi
tale. . * 

tant également le 29 Juillet ne pourra partici
per au Grand-Prix de Denain. La compétition: 
n'en sera que plus ouverte et n'en obtiendra 
que plus de succès. 

Les renseignements concernant cette belle 
épreuve doivent être demandés au dévoué 
sportif Oscar Gordin, Mairie de Denain. tou
jours sur la brèche sportive. 

UNE COURSE CYCLISTE PARIS-LIEGE 
« L'Echo des Sports » annonce l'o^^anissUoR 

d une nouvelle course cycliste Paris-i^ôe quj 
se disputera le jeudi.20 août. 

Boxe 

Cyclisme 
UNE COURSE INTERNATIONALE 

DENAH4-LILLE-D0UAI-DENAIN 
Le Vélo-Club Dfinaisien organise pour le 

1er juillet prochain, une épreuv eintematio-
nale de 100 kilomètres, sur le parcours sui
vant : Denain-Lile-Douai-Denain. 

Cette épreuve dotée de 800 francs de prix 
réunira les meilleurs spécialistes du Nord et 
de la Belgique. 
, Les renseignements doivent être demandés 
à MM. Pilete ou Trécat, au Café du Nord, 
place Gambetta, à Denain. 

Grand Prix Wonder, de LEWARDE 
Course de 100 kilomètres — 60 partants 

1er : SAMYN, sur Bicyclette « D. E. M. •. 
âme : PLACE ; 3me : CLAEROUTH ; 4me : 

HUYSSE ; 5me : DUBOIS. 

Grand Prix Jean Thomann, à LE CATEAU 
100 kilomètres 

1er : ROBAS. sur Bicyclette « D. E. M. », en 
3 heures 20, sur 40 partants. 

Internationale d'EU (55 Kil.) 
ter . TROUDE, sur Bicyclette « LIBELLULE », 

60 partants. 
9897. ' 

t — 
LE GRAND-PRIX CYCLISTE OE DENAIN 
Rappelons que la Société d'Education Phy

sique de Denain organise, avec le concours 
du « Réveil du Nord », une grande épreuve 
cycliste qui se courra le 29 juillet sur 150 
kilomètres de routes avec excellent accote
ment. De nombreux prix en espèces récom-
f>enseront les coureurs d'outre-Quiévrain et 
es nôtres y prendront part. 
Le Grand-Prix de Denain sera ouvert à tous 

les coureurs internationaux. Le coureur Crup-
pelandt, engagé dans Paris-Dijon, se dispu-

LE GALA OU PALAIS D'ETE A LILLE 
Il est presque superflu d'insU.er sur leS 

noms du programme de gala du Palais d'Eté, 
qui aura lieu vendredi à. Lille. Camosaro a 
lais.se récemment une grosse Impression en 
battant son adversaire en 1 round. 

Quant à Alverel, tout le monde a encora 
présent à l'esprit la maîtrise avec laquelle 11 
écrasa à la dernière séance le rude belge 
Orban. Le combat qu'il livrera au Roubaisien 
Schackels sera du plus haut intérêt ; une 
rivalité divise les deux nommes, tous deux 
nordistes, qui depuis quelque temps se sont 
montrés l'un et l'autre en progrès étonnants. 

Le- combat Papin-Géo Mars sera la plus 
jolie escrime du poing que l'on pui6se sou
haiter. Champion de France invicible pen
dant dix années consécutives. Papin a une 
merveilleuse habileté du ring, des qualités 
d'adresse et de sang-froid qui en font un 
homme çuasi imbattable. Le fait que Papin. 
l'une des gloires du ring français n'a jamais 
boxe à Lille, fera de son combat un attrait de 
premier ordre pour nos compatriotes. 

Quant a Geo Mars, il a montré une Med 
jolie forme contre Henri Bitche en u i MÛ i> 
dernier au Palais-Rameau. A l'entralnemeirt. 
il semble n'en avoir rien perdu, au contraire 
Mais nous attendons pour faire son éloge qu» 
le bel athlète qui fut quelque temps diminua 
par la maladie, ait prouvé qu'il est revenu a. 
la forme d'il y a deux ans, qui donnait de ai 
belles espérances. 

En attendant toutefois le Lillois vient d'a
battre en deux rounds à Tournai samedi, ls 
ruds boxeur belge Corneille, de 7 kilos plus 
lourd que lui. 

UN GALA A DOUAI 
La Société d'Education Physique de Denain 

prépare une belle séance pugilistique. Ella 
aura lieu au Théâtre Municinale à une data 
que nous fixerons ultérieurement 

Les boxeurs Young Mars de Lille, Trand* 
de Valenciennes, sont invités à faire connaî
tre au Comité Directeur leurs conditions ai* 
cas où ils voudraient rencontrer au cours dm 
cette séance : François Blommard, de Denain 
le crack de la S. E. P. 

Nous reverrons également dans le cercle en
chanté : Lahure Honoré, de Denain, de la 
S. E. P.. quelques assauts d'escrime, etc.... uni 
programme inédit qui réunira tous les spoi> 
lifs de Denain et de notre laborieuse région, 

hippisme 
COURSES A ENGHIEN 

Ire Course. — 1. Proisy (R. Head), 
lf .50: 2. Le Morisier (Benson), p. 55.! :Wrt 
son (Pelât), p. 16 00. 

2e Course. — 1 Le Matolin (Nlaudot), g. 52.00, 
p 16.00 ; 2. Conquérant (AUdnson), p. 51.00 ; 3. 
Aizette .'itiibault), p. 22.50. 

3e Cr/uree. — 1. Framboisier (Trotter), g. 83.50, 
p. 27.00 , 2. Chèvre d'Or (Duffourc), p. 20.00 ; 3, 
Labroye A. Benson), p. 109.00. 

4e Course. — 1. The Osnrev (A. Benson). flt 
242.50. p. 48.00 ; 2. Lagobette (Legrand), v. 2S.50; 
3. Mon Petit (Morin:, p. 30.00. 

5e Course. — 1. Guénolé (L. Barré), g. 13.00. 
6e Course. — 1. Le Renfort (Waatton), g. 12.5B. 
7e Course. — 1. Réjarhe (Gourtade), a. 213.50 ; 

p. 14.00 ; 2. Rapile (Macé), p. 20.00 ; 3. Rentort 
(hude), p. 26.50. 
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Les Retraites Ouvrières et Paysannes 
Leur législation constitue la première pierre 
de l'édifice français des Assurances sociales 

L'erreur, a-t-on dit avec juste raœon, est plus 
redoutable que l'ignorance. Il est peu de matiè
res où cette constatation ee vérifie plus aisé
ment qu'en économie politique et sociale. Voici, 
car exemple, les Retraites Ouvrières et Paysan
nes • On peut ignorer complètement que le 
5Tavril 1910 M. René Viviani, à l'époque Minis
tre du Travail, réussit à force de présévérance 
»» de talent à faire voter une loi qui réalisait 
•Vn des vœui les plus chers des travailleurs de 
.» pays Mais il y a quelque chose de pire, c'est 
S V>osséder des rensignements erronés sur les 
ZiStsto]pratiques de son application. 

reurs. Et, tout d'abord, la loi des Retraites n'a 
pas tait faillite. 

En effet, un million huit cent soixante-qtanzs 
mille a-875.000) assurés ont eu leur retraita 
liquidée, ont touché et touchent régulièreman» 
leur pension, à la constitution desquelles l'Etat 
Intervient par l'inscription au budget d'une soin-, 
me qui dépasse chaque année cent-dix nUQknu, 

D'autre par, il a été accordé tis.ooo allocation* 
au décès, dont le montant total s'élève £' 
ÎS millions de francs environ, et dont 155.000 
veuves ou «niants ont été appelés à bénéficier 

Dans un autre ordre d'idées et pour bien iaaa 
PBODCrr DE LA VENTE DES TIMBRES-

BETBAITE DE 1911 A 1923 

OiZiÀHon* 

~Ùmù> iai< <ai2^9i3^gH 1915(̂ -̂491^ iq\i la^i^io 19*119!J 

En effet, apprenez a quelqu'un que la loi de 
1910 lui permet, par -jn effort modique de cha
que jour-de se constituer une retraite apprécia
ble, vouer le verrez s'inscrire. Mais, adressez-
vous a une personne défavorablement prévenue, 
elle vous affirmera que l'oeuvre du législateur 
de 1910 est tombée en désuétude, ou bien, pre
nant prétexte du dépôt du projet de loi sur les 
assurances sociales, qu'il est inutile de se faire 
inscrire ou de poursuivre des versements parce 
que la législation des Retraites va bientôt dis
paraître, ou bien enfin, qu'avec les versement* 
qu'elle prévoit, la toi actuelle ne permet pas aux 
travailleurs de se constituer des retraites en rap
port avec le coût de l'existence. 

Autant d'objections courantes» autant d'er-

quer que, contrairement aux dires de se»)W>> 
tracteurs, la loi des Retraites Ouvrières et « y -
sannes n'est pas tombée en désuétude. U con
vient de remarquer que le nombre des assuré» 
inscrits s'élève a plus de huit millions. 

Parmi ces assurés, 730.000 ont échangé leur 
carte en 1922 et "le montant total des timbres-
r-'—><if v«nd"is an cours de la même anné4 
s'élève a n.000.000 de (rancs. 

1 ia vérité, si les résultats obtenus dans lap. 
plication de la loi. déjà très encourageants, 
n'ont pas été encore plus satisfais wts, la cause 
en est attribuable : 

1. A certaines décisions judiciaires relatives 
au principe de l'obligation qui. dès la mise en 
vigueur ij|e la loi, en ont entravé l'application 1 

fa.it
Valencienn.es
lais.se

